
Vos contactsL’assurance Maladie

Le service médical
Le médecin conseil évalue votre capacité à reprendre une activité 
professionnelle.
Avec votre accord, il se met en relation avec votre médecin traitant et 
le médecin du travail de votre entreprise pour envisager des mesures 
favorisant votre reprise de travail.

 Le service social
L’assistant de service social vous soutient, vous et votre entourage, 
par un accompagnement individualisé ou collectif, dans la recherche 
de solutions adaptées à votre situation.
Il vous oriente et vous aide dans votre démarche en relation avec les 
autres acteurs.

N’hésitez pas à nous solliciter. Nous répondrons à vos questions et vous 
aiderons dans vos démarches.

Je suis en arrêt de travail :
je prépare mon retour en emploi
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Le Service Social de la CGSS

Saint-Denis : 0262 40 59 08 
Saint-Paul    : 0262 45 75 14
Saint-Pierre : 0262 70 06 64
Saint-André : 0262 58 83 21

La MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées)

0 800 000 262*

Le SAMETH (Service d’Appui au maintien dans l’Emploi des Travailleurs Handicapés)

0262 71 14 95

Les services de Santé au Travail 
SISTBI :  0262 57 25 72 
INTERMETRA : 0262 41 42 27

*Appel gratuit depuis un poste fixe016 

MÉMO autres contacts

Un seul numéro :

3646
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